
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 10 JUIN 2024 

 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le 10 juin, à 20h30, le conseil municipal s’est réuni sous la présidence de 

Mr Pollefoort. 

Présents :  Mme Coulon, Mme D’Agostini, Mme Herman, M. Briffaut, M. Choplin, M. Guitton, M. 

Pollefoort, M. Rosak. 

 

Absents excusés : Mme Tolmont, Mme Yvon, M. Labre (pouvoir à Mme Coulon), M. Poulain 

(pouvoir à M. Pollefoort), M. De Thieulloy. 

 

Secrétaire de séance : M. Guitton 

 

APPROBATION DU PV DU 13 MAI  

Aucune observation n’est soulevée. Le PV est adopté. 

 

PROPOSITION D’ACHAT LE MANS METROPOLE, PLACE DE RETOURNEMENT 

 

Le Mans Métropole a adressé une proposition pour acheter une bande d’environ 488 m2 sur la parcelle 

AC 73, 109 route de Chaufour au prix de 30 € le m2 pour permettre le retournement d’un bus. 

Après échanges, les membres du conseil font remarquer que l’emprise de cette bande entraine une 

dépréciation du bien. Aussi, le conseil municipal, après délibération, décide de faire une 

contreproposition et fixe le prix de cette bande de 488 m2 à 39 640 €. Il charge le maire de transmettre 

cette nouvelle proposition à Le Mans Métropole. 

PLAN D’INVESTISSEMENTS DURABLES (DEPARTEMENT) 

 

Le Département a attribué une aide de 20 000 € pour la commune de Fay dans le cadre du Fonds 

d’Investissements Durables. 

Le maire propose d’utiliser cette aide pour financer le mobilier du restaurant scolaire et de sa cuisine. 

Le solde de la subvention pourra également permettre de financer le terrain multisports.  

 

Par délibération, le conseil municipal décide de répartir la subvention sur les 2 projets 

d’investissement suivants :  

- achat de mobilier du restaurant scolaire et de sa cuisine 

- installation d’un terrain multisports 

 

Il charge le maire de signer la convention du Fonds d’Investissements Durables avec le département 

ainsi que tout document s’y rattachant. 

 

REGLEMENT DE LA GARDERIE 

 

Lors de la réunion de la commission périscolaire, les membres ont travaillé sur le règlement du 

restaurant scolaire et sur celui de la garderie. Ce dernier règlement est présenté au conseil municipal 

pour validation avant de le transmettre aux familles pour des prochaines inscriptions au service 

garderie.  

 

PRESENTATION DE LA COMMISSION PERISCOLAIRE DU CHOIX DE MOBILIER, DU 

SOL ET DES PEINTURES POUR LE RESTAURANT SCOLAIRE 

La commission périscolaire s’est réunie pour choisir les couleurs des sols et murs du restaurant 

scolaire ainsi que le mobilier de la salle. 



Les membres font part de leur décision à l’ensemble du conseil municipal et présente le devis du 

mobilier qui s’élève à 9777.14 € HT. 

 

QUESTIONS DIVERSES  

 

DETR – terrain multisports 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’une aide de 49 465 € au titre de la DETR pour le 

projet d’un terrain multisports nous a été attribuée, soit une aide de 20% au lieu des 30% sollicités. 

En parallèle une nouvelle demande auprès de l’ANS (Agence Nationale du Sports) est toujours en 

cours d’instruction. 

 

Planning des permanences des élections législatives 

 

Dans le cadre des permanences pour les élections législatives des 30 juin et 7 juillet, les membres du 

conseil municipal sont invités à s’inscrire pour tenir le bureau de vote.  

 

Permanence du 30 juin 

 

8h/10h30 10h30/13h 13h /15h30 15h30 /18h 

Roland BRIFFAUT Léonie COULON  
Maurice 

POLLEFOORT 

Marie-Claire 

D’AGOSTINI 
Audrey HERMAN Philippe ROSAK Jean-Pierre GUITTON 

Frédéric LABRE Jean-Yves CHOPLIN  Dominique POULAIN 

 

Permanence du 7 juillet 

 

8h/10h30 10h30/13h 13h /15h30 15h30 /18h 

Roland BRIFFAUT Léonie COULON  Audrey HERMAN 

Marie-Claire 

D’AGOSTINI 
 Philippe ROSAK Nadège YVON 

Maurice 

POLLEFOORT 
   

 

 

Intervention du CAUE – aménagement de la cour d’école 

 

Mme D’Agostini fait part au conseil du bilan de l’intervention du CAUE auprès des élèves de l’école 

qui ont travaillé sur l’aménagement futur de la cour. 

Un premier retour est prévu auprès de l’ensemble des élèves et des enseignantes le 17 juin avec les 

agents du CAUE. 

Une autre présentation aura lieu le 3 juillet à 10h à la mairie, pour les élus. 

 



Mme Herman complète cette intervention par ses visites de 2 cours d’école nouvellement aménagées 

et renaturalisées. Ces visites ont permis de repérer les points et les points faibles de chaque 

aménagement. 

 

Restaurant scolaire 

 

Les travaux ont pris un peu de retard mais malgré tout le chantier avance bien. La réception des 

travaux est toujours prévue pour cet été, pour une rentrée en septembre. 

 

 

 

Fin de la réunion à 21H45 


